
Nepas assainir dans la precipitation
Trois experts estiment
que les caisses de pension
en sous-couverture
doivent disposer de delais
suffisants.

Les mesures d'assainissement
des caisses de pension sont ne-
cessaires, mais il ne faut toute-
fois pas agir dans la precipita-
tion . En l'occurrence, il serait
errone d'imposer aux institu-
tions de prevoyance en deficit de
couverture des delais trop coiuts
pourredresser leur situation .

Celui qui est propose par le
Conseil fMeral dans son projet
de directive, soit cinq ä sept ans,
West pas adequat d'un point de
vue actuariel . Tel est en effet le
message delivre jeudi ä Berne
par trois experts en caisses de
pension independants de Suisse
alemanique .
Les mesures d'assainisse-

ment, que les commissions par-

lementaires sont precisement en
train de discuter, ont pour but
de <~recreer la confrance», rappel-
le l'un de ces experts, Felix
Kunz.

«Mais an a atteint le but inver-
se . On a le sentiment que le
deuxieme pilier West pas sür, an
se focalise uniquernent sur le fair
que le taux de couverture des
cäisses ne doit pas etre inferieur
ä 100%, et l'on applique des me-
sures de maniere precipitee, ce
qui a pour effet de priver inutile-
ment l'economie d'importants
moyens financiers», analyse Fe-
lixKunz .

Mesures d'assainissement
excessives
Les trois specialistes consul-

tes contestentla necessite de dis-
poser en permanence dune
couverture de 100% des risques .
eC'est un peu comme si une as-
surance incendie devait toujours
disposer de reserves suffisantes
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pour le cas oü toutes les maisons
qu'elle couvre prenaient feu en
meme temps . Or, un tel risque
parait invraisemblable . Dans le
cas des caisses de pension, la
probabilite de devoir couvrir
tous les risques en meme temps
West pas realiste», poursuit Felix
Kunz .

Si fon part du principe que
cela doit etre le cas, an risque de
mettre en route des mesures
d'assainissement excessives .
«Cela oblige les entreprises et les
employes ä faire des epargnes
superflues, et les prive par la
meme occasion d'argent qu'ils
pourraient utiliser pour la
consommatiom, note Felix
Kunz . Les trois experts invitent
par consequent les institutions
de prevoyance ä utiliser toute la
marge de manoeuvre que leur
conferent les mesures d'assai-
nissement en discussion au par-
lement .
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